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Lasures BIOFA Aqua sans solvant 
N° de réf. 52011, 61-85 teintée 
N° de réf. 5201 incolore 
 
 
Propriétés 
Ingrédients naturels, tels que les huiles végétales 
et les pigments minéraux. 
Pas de solvants pétrochimiques - très faible te-
neur en COV 
> 95 % de matériaux renouvelables et minéraux 
Résistant aux intempéries : élasticité et imper-
méabilité 
Disponible dans toutes les couleurs de l'arc-en-
ciel et plus ! 
Pour les fenêtres, les portes, les clôtures, les 
pergolas, les meubles, les balustrades et bien 
d'autres choses encore. Le bois brut de sciage 
intensifie la coloration. Des odeurs huileuses 
peuvent se développer dans les surfaces 
d'ameublement fermées (tiroirs, armoires) et la 
surface élastique peut se rayer. Ne pas utiliser 
dans les pièces très humides. 
Les pigments incolores et blancs ne conviennent 
pas à une utilisation en extérieur. 
Certifié dans des stations de vieillissement en 
plein air et en laboratoire. 
Conforme à la norme internationale sur les jouets 
EN71/3 
Conforme à la norme internationale sur la sueur 
et la salive DIN 53160. 
La couleur réelle apparaît après séchage et dur-
cissement complets. 
Les produits BIOFA® ne contiennent pas de 
produits chimiques antimicrobiens dangereux. Il 
convient d'éviter les surfaces horizontales sur 
lesquelles l'eau peut s'accumuler (DIN 68800-
2(4)). Choisir un type et une qualité de bois adap-
tés à l'usage prévu (DIN EN 350-2 durabilité et 
DN 68364 résistance). 
 
Ingrédients : 
Eau, huile de ricin, huile de carthame, huile de 
bois, huile de soja, huile de ricin sulfatée, pig-
ments minéraux (selon la teinte), alcool, agent 
mouillant naturel, caséine de lait, agent de surfa-
çage, gomme xanthane, siccatif à base de man-
ganèse et de fer, borate (conservateur naturel), 
sulfate d'argent (conservateur naturel). 
 

 
 
Mode d'emploi : 
1. Préparation de la surface 
La surface doit être sèche (humidité < 12%), 
solide et propre. Poncer les anciennes couches. 
Vérifier l'aptitude du produit. Les surfaces qui se 
détachent ou s'effritent doivent être éliminées ou 
réparées. Poncer soigneusement les surfaces 
altérées par les intempéries. La résine et les 
autres dépôts de bois doivent être enlevés et 
nettoyés avec de l'alcool ou de la térébenthine. 
Un fongicide commercial peut être utilisé pour 
prévenir le champignon bleu, mais tester la com-
patibilité avec le 5201. Le contreplaqué pour 
l'extérieur doit être prétraité avec un fongicide. 
Enlever les tanins du chêne et des bois tropicaux 
avec le Diluant BIOFA® 0500 et laisser sécher 
pendant la nuit. Poncer avant de peindre. 
2. Première couche 
Bien mélanger la lazure BIOFA® Aqua. Appliquer 
de préférence à l'aide d'un pinceau acrylique 
doux (spécifique pour les peintures à base d'eau) 
ou d'un pulvérisateur. Appliquer une couche fine 
et régulière dans le sens des fibres. Enlever im-
médiatement les gouttes. Essayez de peindre les 
surfaces en continu (mouillé sur encore mouillé) 
pour éviter les rayures et les colorations irrégu-
lières. 
Dans la mesure du possible, peignez toutes les 
faces du bois extérieur (même celles qui ne sont 
pas exposées ou visibles). Peignez les surfaces 
transversales en plusieurs couches (pas toutes 
en même temps). 
Afin d'accélérer le séchage et d'améliorer la pon-
çabilité pour les projets d'INTÉRIEUR, vous pou-
vez ajouter jusqu'à 10 % de BIOFA® Additif pour 
Lasure 5005. 
Après séchage, poncez avec du papier de verre 
fin (grain 240) ou un tampon. Évitez d'endomma-
ger les bords. Enlevez la poussière. 
La lasure BIOFA® Aqua peut être superposé 
dans toutes les combinaisons possibles. 
3. Couches suivantes 
En extérieur, deux couches non diluées sont 
recommandées. Les fenêtres et autres surfaces 
extérieures fortement exposées aux intempéries 
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doivent être peintes avec trois couches. Le bois 
neuf doit recevoir les deux premières couches 
dans les 14 jours et la troisième dans les 4 se-
maines pour une durabilité maximale. 
Si la couche n'adhère pas à la précédente, pon-
cez et essuyez avec de l'alcool ou de la térében-
thine. 
La lasure sèche rapidement. En cas de pause, 
tremper le pinceau dans le BIOFA® Nettoyant 
Brosses 0600 non dilué. Rincez à l'eau avant de 
reprendre le travail. 
Tester la compatibilité de la lasure BIOFA Aqua 
avec le silicone et d'autres produits d'étanchéité. 
En fonction de la couleur, de l'épaisseur de la 
couche, de l'exposition aux intempéries, du type 
de bois, etc., la lasure devrait durer au moins 2 
ans. Des retouches annuelles peuvent être con-
seillées pour les surfaces extrêmement expo-
sées. 
 
Pulvérisation 
Utiliser uniquement des systèmes à pression 
d'air. Régler la pression à 3 bars et l'ouverture du 
jet à 1,7 mm. La lasure peut être dilué jusqu'à 30 
% (à l'intérieur) ou 10 % (à l'extérieur) avec de 
l'eau. 
 
Avis important : Testez le produit avant d'entre-
prendre un projet de grande envergure. Veillez 
toujours à une ventilation suffisante pendant l'ap-
plication et le ponçage. Ne pas utiliser à moins 
de 12°C, en cas d'humidité élevée ou de soleil 
direct pendant les chaudes journées d'été. Pour 
les couleurs, mélanger des contenants de lots 
différents pour assurer la concordance des cou-
leurs. Les huiles naturelles peuvent développer 
une odeur caractéristique. 
Ne pas utiliser de plastique contenant des plasti-
fiants assouplissants. Tester la compatibilité avec 
les matériaux isolants. 
La lasure peut devenir collant à haute tempéra-
ture ou sous pression. 
 
Séchage 
La surface est sèche au toucher en 5 à 8 heures. 
Elle peut être poncée et peinte après 16-24 
heures (20°C et 50-55 % d'humidité relative). Un 
taux d'humidité élevé, une température basse ou 
certaines essences de bois peuvent ralentir le 
processus de séchage. 
 

4. Nettoyage des ustensiles 
Immédiatement après l'utilisation, imbibez le 
pinceau de BIOFA® Nettoyant brosses 0600 non 
dilué et rincez à l'eau. Répétez l'opération si né-
cessaire pour éliminer les résidus huileux. Rincer 
le pulvérisateur avec une dilution 1:10 de 0600 
avec de l'eau. 
Si nécessaire, utiliser le diluant BIOFA® 0500. 
 
5. Nettoyage et entretien des surfaces 
Laver les surfaces vernies avec BIOFA® NACA-
SA® 4010. Ne pas laisser tremper. Éviter les 
nettoyants caustiques ou acides et les agents de 
récurage. 
Les surfaces exposées aux intempéries doivent 
être nettoyées 1 à 2 fois par an avec NACASA® 
et contrôlées pour vérifier qu'elles ne sont pas 
endommagées. Rénover les taches avec BIO-
FA® Lasure Aqua dès que possible afin d'éviter 
d'autres dommages. 
 
Consommation / rendement par couche      
La consommation dépend considérablement de 
l’état et de la porosité du subjectile. Sur les élé-
ments en bois lisse et poli, on relève les valeurs 
moyennes suivantes :   
1ère couche : 80-110 ml/m² = 9-12 m²/l 
2ème couche : 60- 80 ml/m² = 12-16 m²/l 
3ème couche : 55- 75 ml/m² = 13-18 m²/l 
Le bois brut peut nécessiter 2 à 2,5 fois la quanti-
té de lasure. 
 
Entreposage 
Conserver au frais et à l'abri du gel. Utiliser les 
bidons entamés le plus rapidement possible. 
Enlever les peaux superficielles si nécessaire et 
filtrer. 
Le produit non ouvert est bon pour au moins 2 
ans. 
 
Bidons 
375 ml / 1 l / 2,5 l / 10 l bidons métalliques laqués 
à l'intérieur. 
 
Élimination 
Éliminer les restes du produit conformément aux 
réglementations locales. Les petites quantités 
peuvent être séchées et jetées avec les ordures 
ménagères. Ne mettre que les bidons vides et 
propres dans la poubelle de recyclage. Ne pas 
rejeter dans les égouts ou dans l'environnement. 
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Code européen des déchets : 08 01 12 
 
Consignes de sécurité  
Ne pas inhaler les aérosols ou les vapeurs, qui 
peuvent contenir des gouttelettes qui pénètrent 
dans les voies respiratoires. Laisser sécher les 
matériaux imbibés (risque de combustion spon-
tanée en raison de la teneur élevée en huile). Le 
produit lui-même n'est pas combustible. 
Tenir hors de portée des enfants. Conserver 
l'emballage ou l'étiquette à portée de main en cas 
d'intervention médicale. Protéger les yeux et la 
peau. Laver les yeux à grande eau si nécessaire. 
Ne pas inhaler les pulvérisations et porter un 
masque à filtre A2/P2 et des lunettes de protec-
tion. Porter un masque P2 lors du ponçage 
 
 
 


